












 

 

Monsieur le Président, 

 

Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, vous nous avez 

transmis copie du projet de révision de  PLU de la commune de Lesneven 

afin de recueillir nos observations.  

En conséquence, en réponse à votre invitation, nous vous faisons part de 

nos observations et propositions. 

Concernant les objectifs du PADD :  

Nous partageons les orientations présentées dans votre PADD visant à 

obliger les zones d’activités économiques à une consommation plus 

économe de l’espace (Axe 2B), votre volonté de préserver une activité 

agricole viable (Axe 2C) et les actions défendues dans le point 3C incitant 

à promouvoir une utilisation économe des ressources.  

 

Concernant le rapport de présentation : 

Dans le volet agricole présenté en page 28 du rapport de présentation, 

vous comptabilisez 317 ha exploités sur la commune de Lesneven dont 

639,7ha de culture. L’énumération des surfaces étant incompatible, il 

conviendrait de reprendre les surfaces en cultures. 

Comme vous avez répertorié les sièges d’exploitation sur la commune et 

les communes voisines (voir carte p26), il aurait été intéressant de disposer 

d’une cartographie des parcellaires d’exploitation sur votre territoire par 

commune afin de connaitre les interactions entre exploitations de 

communes limitrophes.  

Cette approche aurait également permis de mieux appréhender les 

circulations agricoles sur votre commune et d’inciter les exploitants à des 

opérations de restructuration foncière. 

En page 84, vous répertoriez 76 km de talus et de haies sur votre commune 

répartis en 4 catégories. Si dans cette classification trois rôles sont 

explicites, le rôle agricole reste générique et ne permet pas de distinguer 

les éléments bocagers « les plus significatifs » qu’il est souhaitable de 

reprendre au règlement graphique de votre PLU au titre du L 151-23 du 

CU.   
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Nous demandons donc à affiner ce critère afin de reprendre que les 

éléments les plus significatifs dans le règlement graphique. 

Parallèlement, la procédure administrative induite par l’identification des 

éléments topographiques au règlement graphique du PLU étant mal connu 

des acteurs ruraux (exploitants, propriétaires, prestataires…), il nous 

semble important de communiquer sur cette thématique postérieurement 

à l’approbation du PLU.  

Concernant le règlement écrit : 

Votre règlement écrit concernant les zones A et N, nous invite à quelques 

observations de notre part.  

En article A2-1 

(Page 80) Afin de répondre aux activités de diversification et prolongement 

de l’activité agricole, nous demandons d’abonder les possibilités de 

construction aux bâtiments à vocation énergétique dont 

l’approvisionnement est majoritairement assuré par des matières 

premières agricoles, ainsi qu’aux constructions nécessaires à des fins de 

diversification de l’activité agricole. 

(Page 80 et 81) Concernant les possibilités de construction des annexes, 

afin de limiter toutes interprétations futures sur la notion de « construction 

principale existante», il nous semble préférable de préciser ou de remplacer 

cette notion par « l’habitation principale ».  

Vous avez inscrit une ligne spécifique sur la restauration des bâtiments 

dont il reste l’essentiel des murs porteurs au titre du L 421-5 du CU.  Il 

serait souhaitable pour éviter toute interprétation de préciser entre 

parenthèses (3 murs porteurs minimum). 

En article A 10 1  

Vous demandez que les haies et talus objet de modification soient 

remplacés dans des conditions similaires.  Cette disposition pouvant être 

contrainte par la topographie des lieux ou des infrastructures diverses 

(ligne électrique, axe de vue,…) il serait souhaitable de maintenir cette 

disposition avec une possibilité d’assouplissement au cas par cas.  

En conséquence, nous demandons de reprendre la phrase par « … 

remplacés dans des conditions équivalentes si possibles (essences locales, 

…. 

 

Concernant le règlement graphique : 

Nous relevons dans votre règlement graphique ainsi qu’en page 161 de 

votre rapport de présentation, 8 bâtiments en espace rural susceptibles de 

changer de destination. Nous vous rappelons que cette identification est 

non compatible avec les dispositions actuelles du Scot du pays de Brest 

même en zone N.   

Nous regrettons que votre interprétation du Scot implique le recensement 

d’anciens sites d’exploitation en zone N (Kerjezequel, Vern Vras, 

Kervasdoué alors que ceux-ci pourraient éventuellement faire l’objet d’un 



réinvestissement à des fins agricoles (maraîchage, projet de 

diversification,…). Nous demandons donc à réinscrire ces anciens sites 

d’exploitation en zone A et de reprendre l’identification des bâtiments 

pouvant faire l’objet de changement destination.  

 

 

 

 

 



Aussi sur ce point, nous ne partageons pas vos écrits en page 162 de votre 

rapport de présentation, sur le fait que l’évolution du bâti n’engendre pas 

de consommation de l’espace agricole. Dans la pratique, lors de vente ou 

de cession des biens, les bâtiments de caractère s’accompagnent d’une 

surface moyenne de 7000 m² (moyenne des références SAFER en région 

Bretagne). 

 

Nous relevons en secteur rural 4 zones Uhd qui par leur règlement et leur 

localisation répondent à la définition d’un Stecal. Si ces zones tendent à 

permettre la densification de l’habitat nous soulevons que le zonage de Prat 

Allain laisse apparaitre des possibilités d’urbanisation en extension des 

habitations existantes. En cohérence avec les orientations prises par la 

CDPENAF sur ce type de zonage, nous demandons de revoir les limites afin 

de permettre uniquement la densification.  

 

La même observation peut être avancée sur le zonage Uhc en sortie de ville 

de Lesneven en direction de Prat Allain.  

 

 

 

A l’est de la zone d’activité de Gouervern, vous avez répertorié en zone N 

des parcelles valorisées en céréales (voir cartographie p 29 du rapport de 

présentation et page 6 de l’évaluation environnementale). Au regard de 

l’usage des parcelles et du potentiel agronomique des sols, ces parcelles 

répondent des dispositions de l’article R 123-7 du CU. Nous demandons 

donc à reprendre ces parcelles en zone A. 

 



 

En conséquence, nous présentons une suite favorable avec réserves sur les 

points énumérés ci-dessus. 

Restant à votre disposition dans la continuité de votre projet,  

nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l’expression de nos 

salutations distinguées. 

 

Alain Hindré       André Sergent  

Elu référent territoire de Brest    Président de la Chambre  

Vice-Président de la Chambre d’Agriculture  d’Agriculture du Finistère 

Du Finistère 
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